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Attaques inadmissibles contre 
l'Ecole publique ! 

 

https://74gso.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/sh/OycZvHuFo1eQsnbTGfqVPMzk/bPps4unNoA4G


 

Pour répondre à la hauteur de la situation il faut 
un recrutement massif et immédiat de personnels 

et l’augmentation des salaires ! 
    

 

Interrogée par les médias, la ministre de l'Education nationale, de la Jeunesse, 
des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques Mme Oudéa-Castéra a 
déclaré à propos de ses enfants qui étaient scolarisés à l’Ecole publique avant 
de rejoindre l’école privée que ce choix était le fruit de 
« La frustration de ses parents, mon mari et moi, qui avons vu des paquets 
d’heures qui n’étaient pas sérieusement remplacées. Et à un moment, on en a 
eu marre comme des centaines de milliers de familles qui ont fait un choix 
d’aller chercher une solution différente. »  
Elle indique par ailleurs que cet établissement a pu apporter à ses enfants une 
bonne formation grâce à une exigence dans la maîtrise des savoirs 
fondamentaux qui leur a permis d’être heureux et épanouis, de se sentir en 
sécurité et en confiance, insinuant ainsi que l’école publique dans laquelle ils 
ont été scolarisés n’offrait pas ce cadre. 
Quelle violence pour les enseignants de cette école auxquels le SNUDI FO 
apporte tout son soutien. Quel mépris pour les enseignants de manière 
générale ! 

Il y a bien un problème de remplacement : ce gouvernement en 
est responsable ! 



« Des heures qui n’étaient pas sérieusement remplacées » ? La FNEC FP-FO 
rappelle à Mme Oudéa-Castéra que depuis des années, les ministres qui se sont 
succédé avant elle sous les différents gouvernements Macron n’ont eu de 
cesse, à grands coups de contre-réformes et de suppressions de postes, de 
s’en prendre à l’Ecole publique. 
Rappelons que : 
- lors du premier quinquennat Macron, M. Blanquer a supprimé 7900 postes 
d’enseignants dans les lycées et collèges ; 
- M. Ndiaye a supprimé 2000 postes d’enseignants à la rentrée 2023 ; 
- M. Attal a programmé la suppression de 650 postes d’enseignants dans les 
écoles publiques pour la rentrée 2024. 
  
Pour que les absences des enseignants soient « sérieusement remplacées » au 
sein de l’Ecole publique, la ministre Oudéa-Castéra entend-elle revenir sur 
ces suppressions de postes et créer les postes nécessaires ? Ou au contraire 
entend-elle prolonger la politique de destruction de l’Ecole publique mise en 
oeuvre par ses prédécesseurs, au plus grand bénéfice de l’école privée qu’elle 
semble particulièrement apprécier ? 
  
Et parmi les postes qui manquent aujourd’hui, comment ne pas citer les 
milliers d’enseignants spécialisés qu’il faudrait nommer, les 23 000 places 
qui font défaut dans les établissements sociaux et médico-sociaux selon 
l’aveu même de l’ex-ministre Attal ? 
  
Oui l’Ecole publique est aujourd’hui menacée, par les suppressions de postes, 
par l’avalanche de mesures inacceptables qu’elle subit depuis des années, par 
le sort réservé aux élèves en situation de handicap ou en grande difficulté… 
autant de mesures qui rendent insupportables les conditions de travail des 
personnels ! 
  
Face aux propos inadmissibles et méprisants de la ministre, la FNEC FP-FO 
appelle les personnels à être en grève et à manifester sous les fenêtres de 
Mme Oudéa-Castéra jeudi 25 janvier pour défendre l’Ecole publique, pour 
revendiquer les créations de postes nécessaires, en particulier dans les 
établissements sociaux et médico-sociaux, pour exiger un vrai statut et un 
vrai salaire pour AESH ! 
 
Une audience a été demandée à la ministre Oudéa-Castéra. 
[Téléchargez le communiqué du 14 janvier 2024] 
   

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fnec/FNEC_attaques_ministre_ecolepu_130124.pdf


 

  

Pour le SNUDI FO 13, il est plus 
qu'urgent : 

• d’augmenter les salaires à hauteur de 
27.5% pour compenser la perte de pouvoir 
d’achat depuis les années 2 000. 

• de recruter massivement et 
immédiatement tous les personnels 
nécessaires 

• d'annuler toutes les fermetures qui seront 
prononcées à la prochaine carte scolaire 
avec la dotation de 0 poste reçue du 
ministère 

   

 

 

NON à l’inclusion systématique ! 
NON à l’Acte 2 de l’Ecole inclusive! 
NON au P.A.S ! 
  

Grève et manifestation à 
Paris le jeudi 25 janvier 

 

Le SNUDI FO 13 a réservé 30 
premiers billets de train 
aller/retour pour Paris. 
Vous pouvez vous préinscrire pour 
faire partie de la délégation qui 
montera à Paris pour cette 
manifestation au ministère le jeudi 
25 janvier 2024. 
[INSCRIPTION EN LIGNE ICI] 
  

 

 

   

    

 

https://forms.gle/uExY4oKAMyhCpWT18
https://forms.gle/uExY4oKAMyhCpWT18


Acte 2 de l'Ecole inclusive, carte scolaire, 
salaires et conditions de travail, 

évaluation d'école… 
Il est urgent de nous réunir pour prendre 

position dans chaque école ! 

Participez massivement à la RIS du SNUDI FO 13 
 

MERCREDI 17 JANVIER 
de 9h30 à 12h30 

    

 

 

   

RIS en visio 
Ouverte à tous ! 

Code de connexion ICI 
ID : 849 9465 3105  

MDP : 379023 
   

 

 

3h de RIS déductibles des 18h d'animations pédagogiques ou des 48h de 
réunions pédagogiques. Vous avez droit à 9h de RIS par année scolaire ! 
Téléchargez votre attestation pour participer à cette RIS et envoyez là à 
votre IEN après l'avoir complétée et enregistrée, 48h max avant la réunion que 
vous souhaitez remplacer. 
Pas d'inscription nécessaire auprès du syndicat. Il suffit de se connecter à 
l'heure du début de la réunion ! 
   

 

https://us02web.zoom.us/j/84994653105?pwd=d3JmWGo0R1dQYmRpdm1iWTVUM3p3QT09
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/infos_pratiques/SNUDIFO13_RIS_Avis_participation.pdf
https://us02web.zoom.us/j/84994653105?pwd=d3JmWGo0R1dQYmRpdm1iWTVUM3p3QT09


   

 

  

Janvier, c’est le mois pour adhérer au SNUDI FO 13 ! 
Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s’informer, se 
défendre, s’organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de forces 
pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette entreprise de 
destruction de l’Ecole de la République. 
  
Le syndicat ne peut pas le faire sans la solidarité de ses adhérents 
Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de droits ! 

Téléchargez le bulletin 2024 
Vous pouvez adhérer pour toute l'année civile 
2024 en programmant vos virements, chèques, 

prélèvements automatiques !  
Vous recevrez un reçu fiscal en janvier 2025 pour déduire 

66% de la cotisation versée de vos impôts 2024. 
    

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotis_2024.pdf
https://www.snudifo13.org/page.php?page=2


   

    

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

     

  
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540  13232 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.00.34.22  /  07.62.54.13.13 

email : contact@snudifo13.org 
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